






















Direction Générale des Finances Publiques

Direction Départementale des Finances Publiques du Gard

Pôle d’Évaluation Domaniale du GARD et de la LOZÈRE

67 , rue Salomon Reinach
30  032 NIMES CEDEX 01

Courriel :  ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 30/05/2023

Le Directeur Départemental des Finances
Publiques du GARD

à
Monsieur Le Maire de Bellegarde

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Rachel BARKAT

Courriel : rachel.barkat@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 04 66 87 87 32

Réf DS:12278198    
Réf OSE : 2023-30034-30982

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : TERRE 

Adresse du bien : Chemin du Mas de Rispe, Bellegarde

Valeur : 600 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : SABATIER Nathalie.

2 - DATES

de consultation : 21/04/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet :

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Suite à un nouveau tracé, la commune envisage de céder une portion du chemin rural n°506 dit
« chemin du Mas de Rispe »  contre une partie de la parcelle A n°127 appartenant à M. LANTHELME.

Pas de prix négocié.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.1. Situation générale

Bellegarde est une commune d’un peu plus de 7 000 habitants, située au Sud Est du Département, à
mi-chemin entre Beaucaire et Saint-Gilles, à l’extrémité du Plateau des Costières et au bord du
Canal du Rhône à Sète. Elle bénéficie d’un Port de Plaisance et de Domaines viticoles.

Cette commune fait partie de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Le terrain à estimer est une portion de voie communale située dans un secteur agricole.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Bellegarde
Portion de

chemin
communal

Chemin du Mas de Rispe 415 m² Terre

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
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Propriétaire : la commune de Bellegarde.

Origine de propriété : non connue.

5.2. Conditions d’occupation

libre

6 - URBANISME

Zone A du PLU.

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

L'évaluation a été réalisée selon la méthode par comparaison au m² de terrain qui consiste à fixer la
valeur vénale à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le
plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. 

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Sources internes à la DGFIP 

Ventes de parcelles agricoles, en nature de terre, avec superficie inférieure à 1ha, dans un rayon de
3 km autour du bien à estimer, depuis 2020.

Date
mutation

Ref.
Cadastrales

Adresse Surface
terrain (m²)

Prix total Prix €/m²

07/08/2020 D/1519  CARRIERE TORTE 3042 3 000 0,98

29/06/2020 C/971  CARRON DU CONTRAC 8906 13 000 1,45

06/07/2022 A/135  CHEMIN DE REDESSAN 3969 4 500 1,13

27/11/2020 C/534-535  LE CONTRAC 3027 5 500 1,81

23/06/2021 A/821-820  LA GARE MARINE SOURCES 622 1 000 1,60

27/01/2022 D/177-178  L HERBE MOLLE 8998 15 000 1,66

07/11/2022 D/177  L HERBE MOLLE 3333 5 557 1,66

18/02/2022 A/329 D/496  MAS DE RISPE 4772 7 158 1,50

15/11/2022 D/768  PALUNETTES ET REBEYRES 4655 6 983 1,50

24/08/2022 D/467  REDONNES ET REBEYRES 4130 6 195 1,50

20/09/2022 E/1396  SAUTEBRAUT 1567 2 500 1,59

09/09/2020 B/704  TERRIGORD ET COMBES 1092 1 092 1
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

• 12 ventes relevées avec une fourchette de prix de 0,98 €/m² à 1,81 €/m².

• Valeur retenue : 1,44 €/m² soit le prix moyen des ventes relevées.

1,44 €/m² x 415 = 597,60 € arrondi à 600 € HT

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d’un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 600 €. Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 500 € HT (arrondi).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
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Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12- COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public, il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Rachel BARKAT

Inspecteur
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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1ère partie : RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

I. LA MISE EN ŒUVRE DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
 

1) Généralités sur l’enquête publique 
 
L'enquête publique est une procédure de consultation du public qui précède la réalisation de 
projets voulus par des personnes publiques ou privées. Elle a pour objet d'assurer l'information 
et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration 
de certaines décisions administratives. La procédure d’enquête publique ouvre à tous l’accès 
aux dossiers du projet, et a pour but d’informer la population concernée, de recueillir ses avis, 
suggestions et éventuelles contre-propositions. Elle sert également à élargir les éléments 
nécessaires à l’information de l’autorité décisionnaire.  
 

2) Notion de voirie communale 
 
Afin de définir le cadre de l’enquête, il convient de distinguer les voies communales et les 
chemins ruraux : 

 
➢ Les voies communales dépendent du domaine public de la commune et font l’objet d’un 

classement par le conseil municipal. Ce sont des voies publiques, affectées à la 

circulation générale, ayant fait l'objet d'un classement dans le domaine public routier par 

le conseil municipal. Le classement est l’acte administratif qui confère à une route son 

caractère de voie publique et la soumet au régime juridique du réseau auquel elle se 

trouve incorporée. Les voies communales sont inaliénables et imprescriptibles 

➢ Les chemins ruraux sont des chemins affectés à l'usage du public, qui n'ont pas été 

classés comme voies communales. Ils n'appartiennent pas au domaine public routier de 

la commune mais à son domaine privé. Ils sont aliénables, prescriptibles et soumis au 

bornage. Le chemin rural n°506 dit du « Mas de Rispe », objet de l’enquête, relève de 

cette catégorie. 

 

3) Chemins ruraux et le Code rural et de la pêche maritime (CRPM) 
 
Les chemins ruraux sont des chemins appartenant aux communes affectés à l’usage du public, 
mais qui n’ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la 
commune. Tout chemin affecté à l’usage du public est présumé, jusqu’à preuve du contraire, 
appartenir à la commune sur le territoire de laquelle il est situé.  
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C’est la situation dans laquelle se trouve le chemin n°506 dit « du Mas de Rispe ». Cinq articles 
principaux du CRPM sont à retenir pour la qualification et l’utilisation des chemins ruraux : 
 

➢ Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l'usage du 
public, qui n'ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine 
privé de la commune        (Article L161-1) 

➢ L'affectation à l'usage du public est présumée, notamment par l'utilisation du chemin rural 
comme voie de passage ou par des actes réitérés de surveillance ou de voirie de l'autorité 
municipale. Lorsqu'elle est ainsi présumée, cette affectation à l'usage du public ne peut 
être remise en cause par une décision administrative. La destination du chemin peut être 
définie notamment par l'inscription sur le plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée.        (Article L161-2) 

➢ Tout chemin affecté à l'usage du public est présumé, jusqu'à preuve du contraire, 
appartenir à la commune sur le territoire de laquelle il est situé   (Article L161-3) 

➢ L'autorité municipale est chargée de la police et de la conservation des chemins ruraux 
           (Article L161-5) 

➢ Le conseil municipal peut, par délibération, décider le recensement des chemins ruraux 
situés sur le territoire de la commune. Cette délibération suspend le délai de prescription 
pour l'acquisition des parcelles comportant ces chemins.    (Article L161-6-1) 

 

4) Vérification des critères pour le classement du chemin rural n° 506 
 
La bonne exécution de l’enquête nécessite une vérification préalable par le commissaire 
enquêteur, pour valider le classement du chemin rural n°506. Il apparait que celui-ci doit 
satisfaire les critères indispensables suivants : 

➢ appartenir au domaine privé de la commune donc il est de facto prescriptible et aliénable 

➢ être affecté à l’usage du public qu’il s’agisse des riverains, promeneurs, chasseurs, 

randonneurs qui le fréquentent en libre accès 

➢ ne pas faire l’objet d’une procédure de classement qui l’intégrerait dans les voies 

communales 

➢ être situé sur le territoire de la commune mais sur une zone non urbanisée 

➢ avoir une emprise d’une largeur totale égale ou inférieure à 7 m avec une largeur de 

chaussée égale ou inférieure à 4 m 

5) Origine de l’enquête publique sur le chemin rural n°506 
 
Par courrier en date du 12 octobre 2021, Monsieur Lanthelme, propriétaire exploitant sur la 
commune de Bellegarde, a sollicité Monsieur le Maire de Bellegarde pour la régularisation 
administrative du déplacement d’une partie du chemin rural n°506. Il justifie cette modification, 
réalisée en dehors de tout cadre légal, par la nécessité d’assurer une meilleure circulation des 
véhicules et de permettre d’améliorer l’exploitation des parcelles A127, A128, A129. Le 
requérant reconnait avoir effectué les travaux d’aménagement en urgence afin de réaliser de 
nouvelles plantations. 
La réponse de Monsieur le Maire de Bellegarde, en date du 21 septembre 2022, prend acte que 
Monsieur Lanthelme, malgré des relances répétées, n’a entrepris aucune action pour régulariser 
le nouveau tracé, en particulier, par le recours à un expert-géomètre. Le courrier rappelle au 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006582168
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006582173
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045203730
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045212094
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006582171
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requérant l’obligation d’effectuer un nouveau bornage et l’organisation par la Mairie d’une 
enquête publique, après avis favorable du conseil municipal. 
En conclusion, le courrier de Monsieur le Maire met en demeure le requérant de régulariser la 
situation dans un délai de quinze jours sans quoi une action en justice auprès du procureur de 
la république sera mise en œuvre. Le courrier mentionne également l‘éventualité d’une remise 
en l’état du tracé initial. 

6) Objet de l’enquête publique sur le chemin rural n°506 
 

Par arrêté FON/2023/002, faisant suite à un avis favorable du conseil municipal, Monsieur le 
Maire de Bellegarde a mis à l’enquête publique le déplacement et l’aliénation d’une partie d’un 
chemin rural n°506 dit « chemin du mas de Rispe ». (Annexe 1) 

Cette enquête est rendue nécessaire afin de régulariser la modification de fait de son tracé à 
hauteur des parcelles cadastrées A78, A79, A127, A128, A129 à l’initiative du propriétaire des 
parcelles, sans aucune autorisation légale. Elles appartiennent à Monsieur Lanthelme, résident 
sur la commune de Bellegarde et agriculteur de profession. L’enquête doit établir la suite 
favorable ou non, avec ou sans réserve, à la demande de régularisation faite par la Mairie de 
Bellegarde. 

 

L’objet de l’enquête est de démontrer que le déplacement du chemin rural n°506 entraîne, d’une 
part, l’aliénation de la partie en vert sur le plan de situation et, d’autre part, l’acquisition d’une 
partie de la parcelle A127 en rouge. Le déplacement du tracé ne doit avoir aucune incidence 
sur son utilisation par les différents publics qui le fréquentent. 

 

 

 

 

 

1 Plan de situation de la partie du chemin n°506 concerné par l’enquête publique 
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7) Procédure d’aliénation d’un chemin rural 
 

Selon l’article L161-10 du Code rural et de la pèche maritime (CRPM), 

« Lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté à l’usage du public, la vente peut être 
décidée après enquête par le conseil municipal, à moins que les intéressés groupés en 
association syndicale conformément à l’article L161-11 n’aient demandé à se charger de 
l’entretien dans les deux mois qui suivent l’ouverture de l’enquête  ». 
Le Conseil d’Etat fait une lecture stricte de cet article et considère  que la cession 
d’un chemin rural ne s’opère que par sa vente.  

2 conditions doivent être respectées préalablement à l’aliénation du chemin rural : 

- Sa désaffectation préalable à l’usage du public.  

Il s’agit d’un simple constat qui n’a pas à être formalisé par un acte . Le chemin perd ainsi, 
de fait, sa qualité de chemin « rural » par le non-usage conformément à la jurisprudence 
du Conseil d’Etat. Il a par ailleurs été jugé récemment qu’en cas d’aliénation sans 
désaffectation préalable, la vente peut être régularisée rétroactivement . Ce qu’avait déjà 
semblé admettre implicitement le Conseil d’Etat dans un arrêt du 24 février 1992.  

- La réalisation d’une enquête publique préalablement à l’aliénation  

Cette enquête publique est réalisée conformément aux dispositions du Code Rural et de 
la Pêche Maritime (CRPM), du Code des Relations entre le Public et l’Administration 
(CRPA) et du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.  
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II. PRÉSENTATION DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

1) Contexte de l’enquête publique 

 
Le plan cadastral ci-dessous permet d’avoir une juste compréhension de la nature du projet, de 
son contexte et de son environnement. Le déplacement envisagé remplace le contournement 
des 3 parcelles A127, A128, A129 par la traversée de la parcelle A127. Il aboutit à la suppression 
des 2 virages successifs par un seul à angle droit au milieu de  la parcelle A127. L’examen des 
photos 1, 2, 3, et 4 montre l’état actuel du chemin avant la procédure de déplacement. Les 
photos 5 et 6 illustrent l’état des voies qui prolongeront le déplacement du tracé actuel. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Route vers 

Redessan 

 

Route vers 

Bellegarde 

2 Déplacement du Chemin Rural n°506 dit « Chemin du Mas de Rispe » Extrait du plan cadastral Echelle 1/25 

Photo 1 

Photo 2 

Photo 3 

Photo 5 

Photo 6 

Photo 4 
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Pour pouvoir être cédé, le chemin rural doit faire objet d’une procédure de désaffectation. C’est 
au terme de cette procédure que le chemin ne sera plus affecté à l’usage du public. A la suite 
de cette désaffectation, la délibération du conseil municipal portant aliénation du chemin rural 
doit être précédée d’une enquête publique. L’enquête publique est réalisée afin de démontrer 
que le chemin a bien perdu son affectation et que le nouveau tracé respecte l’utilisation 
antérieure. 

 

2) Parties prenantes 

 
Le Maitre d’ouvrage, consulté préalablement à l’enquête publique, est la Mairie de Bellegarde, 

représentée par Mme Sabatier, directrice générale de la Mairie de Bellegarde. Elle a présenté 

et remis au commissaire enquêteur le dossier d’enquête et le registre de l’enquête publique. 

 
Les trois parties prenantes figurant au dossier sont : 

• Mr Lanthelme, propriétaire des parcelles sur lesquels les procédures de cession et 

d’aliénation sont proposées ; 

• France Domaine pour avis sur la valeur vénale de la cession, démarche obligatoire pour les 
communes de plus de 2000 habitants. 

• Mr Seisson, géomètre expert, DLG 04574, pour la proposition de modification du parcellaire 
cadastral 

 

3) Avis des domaines sur la valeur vénale de la cession 
 
A la suite de l’étude réalisée par le géomètre expert, le service des Domaines a accusé réception 
par mail en date du  21 avril 2023 de la demande d’évaluation de la commune relative à 
l’opération foncière concernant le chemin rural n°506. 
 
La première partie de l’évaluation porte sur la cession partielle du chemin rural n°506 à Mr 
Lanthelme, propriétaire des parcelles A127, A128, A129. Cette cession correspond à une 
superficie foncière de 415 m². France Domaine a évalué la valeur du terrain à céder à 600 euros 
plus une marge d’appréciation de 10%, soit un total maximum de 660 euros. 
 
Cette étape est préalable à l’acquisition d’une partie de la parcelle A127 pour établir le nouveau 
tracé du chemin rural n° 506 dit « du Mas de Rispe ». Cette seconde partie de l’opération 
concerne une emprise foncière de 211 m² et ne prévoit pas, à ce stade, de prix négocié. 
 

4) Visite des lieux 
 
Le jeudi 15 février 2024 dans le cadre de son déplacement à Bellegarde, le commissaire 
enquêteur a visualisé l’état général de l’emprise du projet dans sa globalité. Les photos prises 
ce jour qui figurent sur le plan n°2, ont été utilisées lors de la rencontre avec le propriétaire, 
Monsieur Lanthelme, afin d’apprécier la modification du tracé et ses éventuelles conséquences. 
 
Le commissaire enquêteur a pu, également, rencontrer des exploitants voisins de Monsieur 
Lanthelme qui ont déclaré tout ignorer du projet. Ils se sont montrés, par ailleurs, intéressés par 
la procédure de régularisation pour un éventuel futur usage personnel ! 
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III. ETUDE DU DOSSIER SOUMIS A L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

1) Composition du dossier d’enquête soumis au public 
 
Le contenu obligatoire d’un dossier d’enquête publique relatif à une procédure d’aliénation doit 
comporter les documents suivants : 

➢ Le projet d’aliénation       1 feuille ; 
➢ Une notice explicative avec un extrait du plan cadastral  3 feuilles ; 
➢ Un plan de situation        1 feuille ; 
➢ S’il y a lieu, l’appréciation sommaire des dépenses   sans objet ici 

 
Le dossier sur support papier mis à disposition du public en mairie de Bellegarde pendant toute 
la durée de l’enquête comprend :  

➢ La délibération du conseil municipal     2 feuilles ; 
➢ L’arrêté du Maire de mise à l’enquête publique et désignation du commissaire enquêteur

           2 feuilles ; 
➢ L’avis  d’enquête publique, affiché en Mairie    1 feuille ; 
➢ Un plan cadastral des parcelles concernées    1 feuille A3. 

 
Le commissaire enquêteur s’est assuré auprès de la mairie de Bellegarde de l’absence de 
difficulté matérielle pour la mise à disposition du dossier au public et la mise en œuvre de 
l’enquête dans les locaux de la mairie. 
 

2) Concertations et consultations 
 
Il n’y a eu ni concertations ni consultations de la population préalablement à l’enquête. 
L’identification des propriétaires des parcelles concernées par les restrictions a été réalisée par 
le Maître d’ouvrage suite à l’étude du parcellaire cadastral par Monsieur Remy Seisson, 
géomètre expert en Arles.  
La présente enquête ne nécessitait ni la consultation des Personnes Publiques Associées 
(PPA), ni celle de l’autorité environnementale. 

 

IV. ORGANISATION ET EXECUTION DE l’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

1) Cadre juridique de l’enquête publique 
 

Le projet et la mise à l’enquête publique sont soumis à la règlementation issue du Code Rural 
et de la Pêche Maritime (CRPM), Articles L161-1et suivants R161-25, 26 et 27 et du Code des 
relations entre le Public et l’Administration (CRPA), Articles L1311-1 et 2. 

 

2) Procédure réglementaire 
 
L'enquête publique est une procédure règlementaire assurant l'information, la participation du 
public ainsi que la prise en compte de l'intérêt des tiers. la durée de cette enquête a été fixée à 
32 jours par l'autorité organisatrice dans son arrêté d'ouverture. L'information du public a été 
assurée au moyen d’un dossier d'enquête « papier » mis à disposition en Mairie. Toute 
personne qui l’a souhaité, a pu participer à l'enquête en déposant une contribution sur le registre 
disponible à cet effet à la Mairie de Bellegarde ou par voie postale jusqu’à la date de clôture de 
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l’enquête. Elle pouvait aussi dialoguer avec le commissaire enquêteur au cours des 
permanences tenues en mairie.  

3) Désignation du commissaire enquêteur 

 
Par l’arrêté n° FON-2023- 002 pris par le Maire de Bellegarde, Monsieur Pascal Besson, choisi 
sur la liste départementale d’aptitude, a été désigné commissaire enquêteur. L’arrêté a été pris 
après délibération du conseil municipal en date du 6 juin 2023 qui après avoir entendu l’exposé 
de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, a réservé une suite favorable au projet d’aliénation et 
d’acquisition nécessaire au déplacement du chemin rural n°506. Une copie de l’arrêté municipal 
est annexée au présent rapport (Annexe 1). 

4) Publicité de l’enquête publique 

 
Le 19 janvier 2024 dans le cadre de son déplacement à Bellegarde, le commissaire enquêteur 
a pu constater que l’affichage de l’avis d’enquête publique, reprenant les principaux points de 
l’arrêté, était clairement accessible et visible pour le public en Mairie de Bellegarde (Annexe 2). 
L’avis d’enquête publique a été publié dans des journaux paraissant dans le département : 
« Midi Libre » (édition du 4 janvier 2024) et Objectif Gard (sur le site du 2 janvier 2024 au 2 
février 2024). Les copies de ces publications sont annexées au présent rapport (Annexes 3 et 
4) 

 

5) Modalités de l’enquête publique 
 
Préalablement à l’enquête, le commissaire enquêteur s’est assuré auprès de la mairie de 
Bellegarde de l’absence de difficulté matérielle pour la mise à disposition du dossier au public 
et la mise en œuvre de l’enquête dans les locaux de la mairie. 
A l’occasion d’un déplacement à Bellegarde, il s’est entretenu avec Madame Sabatier, directrice 
générale de la commune en charge de l’accueil et de la mise à disposition du dossier au public. 
Conformément à l'arrêté municipal précité l’enquête publique a été ouverte pendant une période 
de 32 jours consécutifs, du vendredi 19 janvier 2024 à 08 heures au lundi 19 février 2024 à 12 
heures. 
 
Le dossier complet d’enquête réalisé sur support papier a été déposé en mairie pendant toute 
la durée de l’enquête afin que chacun puisse en prendre connaissance aux heures normales 
d’ouverture des locaux. 
 
Le commissaire enquêteur a assuré les permanences en mairie de Bellegarde comme prévu 
par l’arrêté : 
 

➢ Le vendredi 19 janvier 2024 de 8h à 12h ; 
➢ Le lundi 5 février 2024 de 13h30 à 17h30 ; 
➢ Le lundi 19 février 2024 de 8h à 12h. 

 
Une salle dédiée a été mise à disposition afin que les personnes s’intéressant à l’enquête 
puissent être reçues dans des conditions leur permettant de s’exprimer à leur convenance et de 
consulter librement le dossier et les pièces jointes. Une seule personne s’est présentée lors de 
la dernière permanence, Monsieur Lanthelme, partie prenante du dossier. La contribution orale 
de Monsieur Lanthelme a été transcrite par écrit et intégré au registre de l’enquête publique 
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6) Moyens mis en œuvre pour la participation du public 
 

En dehors des permanences, le public avait la possibilité de déposer des documents à lui 
transmettre et consigner éventuellement ses observations et propositions sur le registre ouvert 
à cet effet et joint au dossier. Il a été indiqué que les observations et propositions pouvaient être 
déposées sur le registre « papier » à la mairie, pendant les heures d'ouverture au public, ou être 
adressées au commissaire enquêteur à la mairie de Bellegarde, par courrier avant la clôture de 
la procédure. 
 
Toute contribution exprimée selon des modalités non prévues ou reçues en dehors de la période 
d’ouverture de l’enquête n’a pas été prise en compte. 
 

7) Clôture de l’enquête publique 
 

L’enquête publique a été clôturée par le commissaire enquêteur le 19 février 2024 à 12H 
conformément à l’arrêté du Maire de Bellegarde n° FON/2023/002 en date du15 décembre 
2023. A la clôture du registre de l’enquête publique, une seule contribution orale a été transcrite 
par le commissaire enquêteur. 
A la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur a remis l’exemplaire du registre paraphé, 
arrêté et clos par lui, ainsi que les documents annexés et le dossier d’enquête publique à 
Madame Sabatier. 
 
V. BILAN DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

1) Exploitation du registre et du dossier de l’enquête publique 
 
Il ressort de l’absence d’échanges avec les Bellegardais que l’enquête a été ignorée et que son 
intérêt n’a pas été perçu. Le registre papier a fait l’objet d’une seule contribution. 
Il s’agit de celle de Monsieur Lanthelme, partie prenante du dossier, complétée par les échanges 
avec Madame Sabatier, en charge de la relation avec le commissaire enquêteur. 
A la suite de la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur a transmis au requérant un relevé 
de ses observations sous la forme d’un procès-verbal de synthèse. Le commissaire enquêteur 
a reçu en retour un mémoire en réponse rédigé par Madame Sabatier par délégation de 
Monsieur le Maire. 
 

2) Commentaires du commissaire enquêteur 
 
Dans le cadre de ses attributions, le commissaire enquêteur a constaté que l’enquête publique 
s’est déroulée dans le respect des textes réglementaires. L’absence de participants pendant la 
période d’ouverture de 32 jours est à déplorer. Néanmoins un travail de recherche documentaire 
complété par les échanges avec Madame Sabatier et Monsieur Lanthelme ont permis d’orienter 
les conclusions de l’enquête et l’avis du commissaire enquêteur. 
Le commissaire enquêteur considère qu’au stade de ses investigations et analyses, il dispose 
de données conséquentes et suffisantes pour lui permettre de consigner dans une présentation 
séparée ses conclusions motivées et émettre un avis sur l’objet de sa saisine. 
Il est apparu nécessaire de demander au Maître d’ouvrage des réponses formalisées et 
documentées sur certains points du dossier (Annexe 6). Celles-ci figurent dans le procès-verbal 
de synthèse intégré dans la seconde partie. 
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VI MISE A DISPOSITION DES RESULTATS DE L’ENQUETE 
 
En application de l’article 6 de l‘arrêté municipal n° FON/2023/002 le rapport et ses annexes, 
les conclusions et avis (en 1 exemplaire papier et 1 exemplaire numérique), les registres et le 
dossier d’enquête, sont remis à l’autorité organisatrice. L’ensemble du dossier sera mis à 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 
 
 
 
Fait le 5 février 2024,       Le commissaire enquêteur 

 
 
 
Pascal BESSON  
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2ème partie : CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

 
I – RAPPEL SUCCINT DU PROJET 
 

Monsieur Lanthelme, pépiniériste sur la commune de Bellegarde a pris l’initiative de modifier le 
tracé du chemin rural n°506 dit du « Mas de Rispe » en 2021. Faute de s’être renseigné sur la 
procédure à suivre pour le déplacement de ce chemin rural appartenant au domaine privé de la 
commune, il a contraint le Maire de la Commune de Bellegarde à soumettre à son conseil 
municipal un projet d’aliénation et d’acquisition à des fins de régularisation. Cette procédure, 
conformément aux textes en vigueur a nécessité le lancement d’une enquête publique.  

La notice explicative foncière et technique complétée par le travail d’un géomètre expert et 
l’estimation de la cession par France Domaine précisent que le chemin rural peut bénéficier 
d’une double procédure. L’aliénation d’une portion du chemin actuel par cession à Monsieur 
Lanthelme devra être suivie de la cession d’une partie de la parcelle A127 à la commune de 
Bellegarde avec comme conséquence de légaliser un nouveau tracé du chemin rural n° 506 dit 
« du Mas de Rispe ». L’opération ne concerne que les parcelles appartenant à Monsieur 
Lanthelme qui a accepté de prendre à sa charge l’ensemble des frais résultants de l’opération 
(frais du géomètre-expert et de notaire). 

L’objet de l’enquête est principalement de vérifier que, dans le respect des textes 
réglementaires, le nouveau tracé n’affecte en rien son utilisation. 

 
II – CONCLUSIONS SUR LA PROCEDURE D’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Le commissaire enquêteur considère que pendant toute la durée de l’enquête toutes les 
personnes intéressées ont pu avoir accès aux informations du dossier, disposer du choix des 
moyens de consultation et participer à l’enquête. Le commissaire enquêteur n’a recensé aucune 
difficulté à appréhender les données du dossier. 
 
Le commissaire enquêteur a tenu trois permanences en mairie de Bellegarde au cours 
desquelles il a reçu toutes les personnes qui se sont présentées à lui. Les visiteurs ont été reçus 
dans des locaux dédiés permettant à chacun de consulter le dossier et de s’exprimer librement 
et en confidentialité. 
 
L’organisation des lieux et des moyens permettait de recevoir toutes les personnes en fonction 
de leur arrivée et de leurs souhaits (réception individuelle ou groupée) sans créer des tensions 
et/ou des attentes excessives. 
 
L’absence de participation à l’enquête publique ne peut donc résulter des conditions 
d’organisation de l’enquête publique. Il apparait que le motif de la consultation n’était pas perçu 
comme essentiel par la population concernée en dehors du propriétaire concerné par la 
modification du tracé. 
Aucun signalement de difficultés à consulter le dossier d’enquête en Mairie n’a été transmis 
directement ou indirectement au commissaire enquêteur. 
 
La publicité de l’enquête a été assurée par annonces légales publiées dans deux médias 
paraissant localement (en version papier et numérique) et par affichage en mairie. L’information 
sur la mise en œuvre de l’enquête publique était également disponible sur le site internet de la 
commune. 
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III – CONCLUSIONS SUR LES RESULTATS DE L’ENQUETE 
 

1) Conformité de la procédure à la réglementation des chemins ruraux 
 
Le commissaire enquêteur a procédé à la vérification des critères indispensables pour valider 
le classement du chemin rural n°506. Il apparait que celui-ci satisfait les critères requis : 

➢ Il appartient bien au domaine privé de la commune donc il est de facto prescriptible et 
aliénable 

➢ Il est réellement affecté à l’usage du public qu’il s’agisse des riverains, promeneurs, 
chasseurs, randonneurs qui le fréquentent en libre accès 

➢ Il n’a pas fait l’objet d’une procédure de classement qui l’intégrerait dans les voies 
communales 

➢ Il est situé sur une zone non urbanisée du territoire de la commune 
➢ Son emprise est d’une largeur totale égale ou inférieure à 7 m avec une largeur de 

chaussée égale ou inférieure à 4 m 

 
2) Rédaction du Procès-verbal de synthèse 

 
Les observations s’appuient sur : 

- l’analyse du dossier d’enquête publique et des documents annexes ; 
- la visite effectuée sur site le jeudi 15 février 
- l’entretien, dans le cadre de la permanence du lundi 19 février, avec Mr Lanthelme, partie 

prenante et à l’initiative du projet. 
 
Pour l’essentiel, le projet porte sur la régularisation d’une situation non conforme à la procédure 
légale qui aurait dû être suivie par le demandeur Monsieur Lanthelme. Dans ce cas, il importe 
que les implications et conséquences de cette régularisation soient bien prises en compte par 
le Maître d’ouvrage afin de déterminer si le déplacement du chemin n’a pas d’incidences 
négatives sur ses utilisations actuelles. 
 

Observations 

n°1 

 

Les propriétaires de parcelles, en amont ou en aval de la modification du tracé, 
concernés par le changement du chemin rural ont-ils été informés du projet en 
cours ? 

 

n°2 La modification du tracé du chemin rural n°506 pourrait-elle conduire à une 
évolution de la nature juridique du chemin du Mas de Rispe, du domaine privé 
vers le domaine publique par exemple ? 

 

n°3 La portion du chemin actuel aliénée au profit de Mr Lanthelme conduit-elle à une 
disparition pure et simple de la portion aliénée ou à sa transformation en chemin 
d’exploitation éventuellement assortie d’une servitude ? 

 

n°4 La fréquentation future du chemin de Mas de Rispe compte tenu de son nouveau 
tracé, risque-elle d’être modifiée et dans ce cas des travaux sont-ils envisagés sur 
les parties en amont et en aval de ce nouveau tracé ? 
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n°5 Les travaux entrepris par Mr Lanthelme pour rendre la nouvelle portion du chemin 
de Mas de Rispe carrossable ont-ils fait l’objet d’une vérification par les services 
techniques de la commune ou un sous-traitant ? 

 

n°6 Les caractéristiques du chemin du Mas de Rispe en tant que chemin rural, 
précisées à l’article R.161-8 du Code rural sont-elles respectées ? En particulier, 
celles de la nouvelle portion sont-elles adaptées à la nature et à l’importance de 
la desserte future ? 

 

n°7 La mise à l’enquête publique afin de régulariser une transformation de voirie 
effectuée sans autorisation préalable ne risque-t-elle pas d’ouvrir à d’autres 
initiatives comparables préjudiciables à la maitrise de la commune sur l’ensemble 
de sa voirie ? 

 

 
Le Procès-verbal a été transmis par mail à l’attention de Madame Sabatier, Direction Générale 
- Mairie de BELLEGARDE, le 21 février 2024 direction.générale@bellegarde.fr 
 

3) Analyse du mémoire en réponse du Maître d’ouvrage 
 
Les réponses transmises au commissaire enquêteur par le Maître d’ouvrage (Annexes 5a, 5b 
et 6) montrent que la régularisation ne devrait pas entrainer de changement sur le statut et 
l’utilisation à la suite de la modification du tracé. En revanche, le commissaire enquêteur relève 
l’absence d’une information préalable sur la modification du tracé de la population et au moins 
des propriétaires riverains. De même, la régularisation faisant suite à une absence d’autorisation 
préalable pourrait ouvrir à d’autres initiatives comparables préjudiciables à la maitrise de la 
commune sur l’ensemble de sa voirie. Ce dernier point ne semble pas pris en compte par le 
Maître d’ouvrage. 
 

4) Recommandations à l’attention du Maître d’ouvrage 
 
Un projet de loi « portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets » actuellement en discussion au Parlement prévoit que « a°) 
la désaffectation préalable ne peut résulter que d’une cause naturelle et spontanée 
consécutive à un désintérêt durable du public  » et que « b°) la désaffectation est réputée 
nulle lorsqu’elle est la conséquence d’un acte visant à entraver la circulation ou du non -
respect des articles D161-14 à D161-19 ». 

Le point « a » vise à empêcher la « désaffectation administrative » d’un chemin rural, 
rendue possible par une jurisprudence récente. Les juges considéraient en effet jusqu’ici 
que la désaffectation relevait d’un état de fait. Il en découlait qu’un chemin encore utilisé 
par le public ne pouvait être considéré comme désaffecté, condition préalable à 
l’aliénation. 

Le point « b » a pour but d’empêcher la vente des chemins ruraux dont la désaffectation 
résulte d’un « accaparement » par un riverain (clôtures, labours, rochers, 
encombrements…). 

mailto:direction.g%C3%A9n%C3%A9rale@bellegarde.fr
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Il appartient à Monsieur le Maire de Bellegarde et à son conseil municipal de recenser et 
de régulariser les accaparements potentiels de chemins ruraux sur le territoire de la 
commune. 

 

IV - CONCLUSIONS ET AVIS SUR LA MODIFICATION DU TRACE DU CHEMIN RURAL N° 
506 
 

La consultation du public s’est déroulée conformément aux modalités de l’enquête publique, 
tant au niveau de la communication que de la disponibilité du dossier et du commissaire 
enquêteur. 
Le faible nombre de contribution du public ne pouvant être, en aucun cas, interprété comme une 
opposition au projet, il appartient au commissaire enquêteur d’exprimer un avis fondé sur les 
réalités observées et non des interprétations sans fondement. 
 

AVIS du Commissaire Enquêteur à la suite de l’enquête publique 
sur le déplacement et l’aliénation d’une partie d’un chemin rural 
n°506 dit « Chemin du mas de Rispe » 
 
AVIS FAVORABLE sous réserves de : 

- la réalisation d’un nouveau bornage à la charge de Monsieur 

Lanthelme 

- l’information de la population sur la régularisation et le changement de 

tracé du chemin rural n°506 assortie d’un rappel de l’interdiction 

d’accaparement des chemins communaux qui constitue une entrave à 

la libre circulation des personnes et des biens. 
 
 
Fait le 7 février 2024      Le commissaire enquêteur 
  

Pascal Besson 
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Annexe 1 Arrêté du Maire n°FON/2023/002 
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Annexe 2 Avis d’enquête publique à l’affichage 
 
 

 

Commune de BELLEGARDE 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

 

Une enquête publique se déroulera du 19 janvier 2024 au 19 février 2024 inclus pour le 

déplacement et l’aliénation d’une partie du chemin rural n°506 dit « Chemin du mas 

de Rispe ». 

 

 

Le registre d’enquête ainsi que le dossier peuvent être consultés en Mairie, tous les jours 

ouvrables :  

De 8h à 12h – 13h30 à 17h30 le lundi et mardi 

De 8h à 12h – 13h30 à 17h le mercredi 

De 8h à 12h – 14h à 18h30 le jeudi 

De 8h à 12h le vendredi. 

 

 

Les correspondances peuvent être adressées par courrier en mairie ou par mail 

(direction.generale@bellegarde.fr) à l’attention de Monsieur Pascal BESSON, 

commissaire-enquêteur, et doivent parvenir avant le lundi 19 février 2024 à 17h30. 

 

 

Le commissaire-enquêteur tiendra des permanences en mairie : 

Le vendredi 19 janvier 2024 de 8h à 12h 

Le lundi 5 février 2024 de 13h30 à 17h30 

Le lundi 19 février 2024 de 8h à 12h. 

 

 

Au terme de l'enquête publique et après remise du rapport du commissaire enquêteur, le 

déplacement et l’aliénation d’une partie du chemin rural n°506 dit « Chemin du mas de 

Rispe » pourront être décidé par le Conseil Municipal. 
 

 

  

mailto:direction-generale@bellegarde.fr


22 

 

Annexe 3 Parution Midi Libre du 4 janvier 2024 
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Annexe 4 Justificatif parution sur site Objectif Gard du 2 janvier au 2 février 2024 
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Annexe 5a Demande de mémoire en réponse au PV de synthèse adressé au Maître 
d’ouvrage 
 

 
 
Annexe 5b Envoi du mémoire en réponse par le Maître d’ouvrage 
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Annexe 6 Mémoire en réponse transmis par le Maître d’ouvrage au Commissaire 
Enquêteur 
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Dossier commun de demande de subvention 
FIPD 

 

 
Notice de présentation du projet 

 
v.3 déc. 2020 

  
- Intitulé de l’opération : Extension du réseau de caméras (Commune de Bellegarde) 
 
1 - le contexte :  
 
Actuellement, la commune de Bellegarde dispose d’un parc de 50 caméras conformément à l’arrêté 
préfectoral référencé 2021349-67 en date du 15 décembre 2021.  
 
La commune a deux projets à faire aboutir au cours des quatre prochaines années : 

 Extension du nombre de caméras (+27 unités) 
 Création d’un centre de supervision urbaine 

 
Pour ce faire, un diagnostic de vidéoprotection a été rédigé par le Groupement de Gendarmerie du Gard 
(Référent Sureté, Major FAYAU Daniel) le 31 juillet 2022. Ce rapport vise d’une part, à régulariser une 
camera posée devant l’entrée du nouveau pôle associatif et culturel Elie Bataille et d’autre part, à étendre le 
parc actuel de 27 cameras supplémentaires. 
 
En suivant, une demande de modification du système de vidéoprotection a été déposée par la commune et 
validée par la commission départementale de vidéoprotection le 14 décembre 2022 (arrêté préfectoral 
n°2022348-030 portant modification d’un système de vidéoprotection). 
 
2 - les objectifs et/ou enjeux :  
 
Les objectifs visés par le projet sont de plusieurs ordres : 

 Améliorer la relève des infractions par un renforcement du dispositif actuel des caméras ; 
 Positionner des caméras aux entrées de ville avec un dispositif permettant simplement de visualiser les 

plaques d’immatriculation ; 
 S’inscrire dans un projet futur de création d’un centre de supervision urbaine sur la commune ; 
 Relever les infractions relatives à la réglementation des déchets. 
 
3 - la nature de l'opération : 
 
Cette opération se décompose comme suit :  

 Fourniture et installation de nouvelles caméras et accessoires au nombre de 27 
 Installation de divers équipements complémentaires : plateforme de gestion et d’enregistrement vidéo, 

équipements actifs de réseau, équipements d’intégration,  
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 Réalisation de travaux de raccordement à l’énergie, de liaisons aux réseaux télécoms et d’infrastructures 
et génie civil 

 Prestations liées à l’exécution des commandes : Préparation et installation de chantier / sécurisation des 
lieux, participation aux opérations préalable à la réception et rédaction du dossier des ouvrages exécutés 

 
4 - le descriptif, dont le coût de l’opération, le calendrier prévisionnel des travaux, la subvention 
demandée à l'Etat et au Département :  
 
Descriptif de l’opération  

La ville désire étendre son système de vidéoprotection par l’ajout : 

 De 27 caméras de vidéoprotection supplémentaires réparties sur 17 nouvelles zones de surveillance 
équipées de caméras de vidéoprotection conformément aux objectifs de surveillance définis par le 
diagnostic sécurité,  

 D’une infrastructure de collecte des flux par liaison radio et fibre optique en extension de l’existant 
selon les possibilités de chaque zone,  

 D’équipements actifs manageables composant le réseau de télécommunication support de collecte 
(commutateur(s), routeur(s), transceiver),  

 D’équipements pour étendre les capacités du cœur de système, 
 De la création d’un Centre de Supervision urbain (CSU) 
 
Le cout total de l’opération est estimé à : 437 573€ HT 
Le cout est précisé dans le tableau financière détaillée du programme d’avant-projet réalisé par le bureau 
d’études EMSYS SAS en date du 19 02 2024. 
 
Au regard de nos capacités financières, nous allons faire 4 tranches dans le cadre de notre projet :  
 
Tranche 1 - 2024 151 781 € HT 
Tranche 2 - 2025 139 234 € HT 
Tranche 3 - 2026 103 885 € HT 
Tranche 4 - 2027   42 673 € HT 
 
La demande de subvention a titre du FIPD 2024 portera sur la 1ere tranche uniquement en y ajoutant les 
autres frais conforment au plan de financement c’est-à-dire 171 430€ HT 
 
Ce montant se répartit comme suit :  

 Etudes préalables et ingénierie : 5 200€ HT 
 Frais de maitrise d’œuvre : 9 450€ HT 
 Travaux : 69 843€ HT 
 Achat matériel : 62 400€ HT 
 Imprévus : 5 000€ HT 
 Frais liés à l’exécution de la commande : 19 537€ HT 

 
Montant souhaité de la subvention FIPD : 68 572€ (40% du montant total de la tranche 1) 
 
Calendrier prévisionnel 

Date prévisionnelle de la signature du marché : juillet 2024 

Date prévisionnelle du début des travaux : septembre 2024 

Date prévisionnelle de fin de l’opération : décembre 2024 

 
FOCUS prix caméras : 
Le projet compte 27 caméras dont : 
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• 17 caméras de contexte permettant d’avoir une vue,   
• 08 caméras multicapteurs et multidirectionnelles permettant d’avoir 32 vues, 
• 02 caméras spécialisées (VPI).  
 
Si on se base sur les caméras seules, on a un prix moyen de 11 597 €HT soit 13 917 €TTC. 
Cependant, si on englobe le nombre total de vues (52), c’est-à-dire qu’on considère qu’une caméra 
multicapteurs à 4 vues est identique à 4 caméras fixes, on obtient un prix moyen de seulement 6 245 €HT 
soit 7 484 €TTC. 
Nous avons fait le choix de mettre des multicapteurs et multidirectionnelles dans notre projet quand cela 
était adapté et validé par le référent sécurité de la gendarmerie nationale afin d'optimiser l'utilisation des 
deniers publics. 
 
 
5 - le degré de priorité du projet ou l’urgence de sa réalisation :  
 
Priorité 1 
 
 
6 - les impacts attendus : sur l’emploi, le développement local, sur l’environnement … :  
 
L’installation de nouvelles caméras sur la voie publique a pour objectif de prévenir des atteintes à la sécurité 
des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques. 
 
Par ailleurs, ce nouveau dispositif permettra de constater des infractions aux règles de la circulation, de 
protéger les bâtiments et installations publics et leurs abords, de prévenir des risques naturels ou 
technologiques, de faciliter le secours aux personnes ou encore lutter contre les incendies et les infractions 
aux règlementations relatives aux déchets. 
 
 
7 - les autorisations nécessaires/obtenues : loi sur l'eau, urbanisme, environnement … :  
 
 
8 - s’il y a lieu, estimation des recettes générées par le projet (ventes, locations, services) :  



 

Dossier commun de demande de subvention 
FIPD 2024 

 

 

Plan de financement prévisionnel 

 

v.3 déc. 2020 
 
 

- Intitulé de l’opération : Extension du réseau de caméras (Bellegarde) 
 
- Maître d'ouvrage de l'opération : Commune de Bellegarde 
 
 

Dépenses Recettes 

Nature Montant 
(en € HT) Financement Montant 

(en € HT) % 

Acquis 
ou 

sollicité 
 

(cliquer pour 
modifier) 

Etudes préalables, 
ingénierie 

5 200 Etat (DETR)                   

Acquisitions de terrains 
et immeubles 

 Etat (autre) FIPD 68 572  
Sollicité 
                

Frais de maîtrise 
d'œuvre, honoraires 
 

9 450 Conseil régional                   

Travaux 69 843 
Conseil 
départemental 

                  

Achat de matériels 62 400 
Autre public : 
…..................... 

                 

Imprévus 5 000 
Fonds privés : 
…..................... 

                  

Autre : Frais liées à 
l’exécution de la 
commande 

19 537 
Fonds de 
concours 

                  

            …...................  Autofinancement 102 858   

            …...................  - dont Emprunt    

TAL 171 430 TOTAL 171 430   





Indemnités de 
fonction

Remboursement
s de frais

Toutes autres formes 
de rémunération (y 

compris avantages en 
nature exprimés ou non 

en numéraire)

Indemnités de 
fonction

Remboursemen
ts de frais

Toutes autres formes de 
rémunération (y compris 

avantages en nature 
exprimés ou non en 

numéraire)

Indemnités de 
fonction

Rembourseme
nts de frais

Toutes autres formes de 
rémunération (y compris 

avantages en nature 
exprimés ou non en 

numéraire)

MARTINEZ JUAN MAIRE / PRESIDENT      15 827,04 €            199,67 €       43 718,96 € 

GALLET JOHAN 1er ADJOINT        6 229,62 € 

SEGERS CLAUDINE 2e ADJOINTE        6 229,62 € 

GIBERT CHRISTOPHE 3e ADJOINT        6 229,62 € 

MARMIER STEPHANIE
4e ADJOINTE / 
CONSEILLERE 

COMMUNAUTAIRE
       6 229,62 €            145,87 €         4 010,28 € 

MAZELLIER ERIC 5e ADJOINT        6 229,62 € 

ROUSSEL LUCIE 6e ADJOINTE        6 229,62 € 

ETIENNE FREDERIC 7e ADJOINT        6 229,62 € 

MUNOZ AURELIE 8e ADJOINTE        6 229,62 € 

BRESSOT MICHEL CONSEILLER        5 158,92 € 

RIGAL OLIVIER
CONSEILLER / 
CONSEILLER 

COMMUNAUTAIRE
       2 803,32 €            136,32 €         8 025,48 € 

ROBIN ANNA CONSEILLERE        2 803,32 €            135,47 € 

GRANIER JEAN-PAUL CONSEILLER        2 803,32 € 

EL AIMER NADIA CONSEILLERE        2 803,32 € 

REY JEAN-PAUL CONSEILLER        5 158,92 € 

CANET MARINETTE CONSEILLERE        2 803,32 € 

JULIAC FABIENNE CONSEILLERE        2 803,32 € 

PIERRU CEDRIC CONSEILLER        2 803,32 € 

ROBERT SYLVIE CONSEILLER        2 803,32 € 

DURAND MARTIAL CONSEILLER        2 803,32 €            135,47 € 

CORNELOUP ISABELLE CONSEILLERE        2 803,32 € 

HERITIER ADRIEN CONSEILLER        2 803,32 € 

LESEL LINDA CONSEILLERE        2 803,32 € 

PANTEL JEROME CONSEILLER        2 803,32 € 

FLORENT JUDITH
CONSEILLERE 

COMMUNAUTAIRE
        4 010,28 € 

TOTAUX    112 425,00 €            752,80 €       59 765,00 € 

Nom de l’élu Fonctions (ou mandat)Prénom de l’élu

Sommes effectivement perçues lors de l’année 2023 (exprimées en brut et en euros)

Au titre des fonctions exercées au sein du conseil 
municipal

Au titre des fonctions exercées au sein de tout syndicat 
mixte ou pôle métropolitain

Au titre des fonctions exercées au sein de toute société 
d’économie mixte ou société publique locale

Tableau recapitulatif Indemnités élus 2023 Bellegarde































































BP 2024
BUDGET ASSAINISSEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

CHAP / 
ART

LIBELLE CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 BP 2024

.013 ATTENUATIONS DE CHARGES 12 615,99 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 

70 VENTES DE PRODUITS,SERVICES 293 785,20              317 864,04              338 526,69 369 847,70 401 600,10 468 488,69 470 050,00 
704 travaux (taxe raccordement) 26 000,00                26 886,69                386,69                  2 500,00               1 160,00               1 145,00               1 150,00 
70611 redev assainissement résiduels 221 948,99              242 646,00              263 461,50           261 508,50           263 777,25           358 171,33           360 000,00 
706121 Redevance modernisation réseau 45 836,21                48 331,35                52 678,50             52 301,70             56 277,85             56 707,36             56 500,00 
70613 Participation assinissement collectif 22 000,00             38 000,00             64 500,00             36 500,00             36 500,00 
7064 Abonnements 15 537,50             15 885,00             15 965,00             15 900,00 
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 40 536,62                26 946,60                17 614,07 0,00 15 000,00 24 322,51 20 000,00 
741 prime pour épuration 40 536,62                26 946,60                17 614,07 15 000,00 24 322,51 20 000,00 
748 autres subventions d'exploitation

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION 0,02                         18 000,00             0,86                      -                         1 447,50               1,00 
758 Produits divers de gestion courante 0,02                         18 000,00 0,86 0,00 1 447,50 1,00 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 53 420,99             -                         

778 Autres produits exceptionnels 53 420,99 

O42 OPER.ORDRE TRANSF. 65 742,80 32 871,40 32 871,40 32 871,40 32 871,40 32 871,40 31 871,40 
777 Quote part des subv d'investissement 65 742,80 32 871,40 32 871,40 32 871,40 32 871,40 32 871,40 31 871,40 

SOUS TOTAL 400 064,62 377 682,06 460 433,15 402 719,96 449 471,50 527 131,10 521 922,40 

OO2 RESULT.FONC.REPORTE (Prévisionnel) 297 650,76 

TOTAL DES RECETTES 400 064,62 €     377 682,06 €     460 433,15 €   402 719,96 €   449 471,50 €   527 131,10 €   819 573,16 €       

706
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BP 2024
BUDGET ASSAINISSEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAP / 
ART

LIBELLE CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 BP 2024

O11 CHARGES GENERALES 166 000,98              172 567,52              142 629,37              339 916,67                 179 679,44                 217 102,17                 317 600,00
6061 Fourniture d'énergie (électricité) 34 431,01                41 797,43                34 841,81                43 218,99                   63 516,41                   102 234,70                 130 000,00
6063 Fourniture d'entretien et de petits équipements 1 524,05                  6 667,47                  593,45                     2 045,02                     3 861,54                     854,27                        5 000,00
611 Sous traitance generale 1 200,00                  1 200,00                  290,00                     3 350,00                     950,00                        1 500,00
6135 Locations mobilières

61521 Entretien réparation de biens immobiliers BT Publics 40 071,48                   30 000,00
61523 Entretien réparation de biens immobiliers Réseaux 116 205,12              118 511,82              101 954,74              247 198,95                 93 295,92                   110 270,60                 120 000,00
61528 Entretien réparation de biens immobiliers Autres 5 950,00                  950,00                     1 000,00
617 Etudes et Recherches -                            14 525,00                   -                               25 000,00
6226 Honoraires 3 250,00                  

6231 Annonces et insertions 1 800,00                  1 000,00
627 Services bancaires et assimilés 300,00                        11,35                          300,00
6378 Autre redevance (rejet Rhône Sète) 3 440,80                  3 440,80                  3 149,37                  3 732,23                     3 519,22                     3 742,60                     3 800,00
O12 CHARGES DE PERSONNEL... 10 000,00                10 000,00                10 000,00                10 000,00                   10 000,00                   10 000,00                   10 000,00
6218 Remboursement personnel à la Commune 10 000,00                10 000,00                10 000,00                10 000,00                   10 000,00                   10 000,00                   10 000,00
O14 ATTENUATION DE PRODUITS 50 501,00                45 836,00                47 808,00                52 231,00                   52 178,00                   55 805,00                   56 000,00
706129 Reversement redevance modernisation reseau Ag Eau 50 501,00                45 836,00                47 808,00                52 231,00                   52 178,00                   55 805,00                   56 000,00
65 CHARGES DE GESTION COURANTE 0,93                         -                            1,85                         -                               5,00
658 Autres charges de gestion courante 0,93                         1,85                         -                               5,00
66 CHARGES FINANCIERES 21 939,56                20 740,42                19 335,45                17 168,44                   19 389,19                   29 936,30                   26 650,00
66111 Intérêts des emprunts 22 186,68                21 015,86                19 573,06                17 446,04                   19 377,34                   30 287,18                   27 000,00
66112 Rattachement I.C.N.E. 247,12 -                    275,44 -                    237,61 -                    277,60 -                       11,85                          350,88 -                       -350,00
68 300,00                        300,00
6817 Dotations pour dépréciation 300,00                        300,00
O42 OPER.ORDRE TRANSF. 99 523,13                101 678,34              102 384,73              116 372,57                 118 286,55                 139 953,80                 148 182,19

6811 Dot.aux amortissements et provisions 99 523,13                101 678,34              102 384,73              116 372,57                 118 286,55                 139 953,80                 148 182,19

SOUS TOTAL 347 965,60              350 822,28              322 159,40              535 688,68                 379 533,18                 452 797,27                 558 737,19        

O23 VIREMENT A L'INVESTISSEMENT (Prévisionnel) 260 835,97        

TOTAL DES DEPENSES 347 965,60 €    350 822,28 €    322 159,40 €     535 688,68 €       379 533,18 €       452 797,27 €       819 573,16 €
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BP 2024
BUDGET ASSAINISSEMENT

RECETTES D'INVESTISSEMENT

CHAP / 
ART

LIBELLE CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023
 RAR 2023 

Reportés en 
2024 

Prévisions 2024
BP 2024 

(RP+Prévisions)

10 APPORTS, DOTATIONS et RESERVES 29 062,94             58 071,22             113 045,97          -                         -                         -                         0,00 0,00
1068 excedent fonct capitalisé 29 062,94             58 071,22             113 045,97          0,00
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT -                         -                         30 640,95             65 923,00             0,00 65 923,00
1311 Subv equip Agence de l'eau 0,00
1313 Subv équip Département 30 640,95             65 923,00             65 923,00
16 EMPRUNTS 200 000,00          -                         -                         -                         0,00 0,00
1641 emprunts 200 000,00          0,00

O40 OPER.ORDRE TRANSF.ENTRE SECTION 99 523,13             101 678,34           102 384,73          116 372,57          118 286,55          139 953,80          -                         148 182,19 148 182,19

2803 15 918,00             20 139,25 20 139,25

281311 2813 amortissement bâtiment d'exploitation
281351 amortissement install  generales d'exploitation
28156 2815 amortissement matériel spécifique (sce ass) 66 788,54             68 218,09             68 924,48             82 912,32             84 826,30             90 575,55             88 557,78 88 557,78
281788 amortissement autres immob (outillage tech) -                         0,00

041 OPER.PATRIMONIALES

238 Avances et acomptes versés

SOUS TOTAL 128 586,07           159 749,56           215 430,70          116 372,57          118 286,55          170 594,75          65 923,00             148 182,19           214 105,19          

OO1 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE (Prévisionnel) 5 691,42 5 691,42

O21 VIREMENT DU FONCTIONNEMENT(Prévisionnel) 260 835,97 260 835,97

TOTAL DES RECETTES 128 586,07 €     159 749,56 €     215 430,70 €    316 372,57 €    118 286,55 €    170 594,75 €    65 923,00 € 414 709,58 € 480 632,58 €

39 485,1639 485,1632 734,59             33 460,25             33 460,25             33 460,25             33 460,25             33 460,25             
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BP 2024
BUDGET ASSAINISSEMENT

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

CHAP / 
ART

LIBELLE CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023
 RAR 2023 

Reportés en 2024 

 Autorisations 
budgétaires 
spéciales à 

reprendre (25%) 

Prévisions 2024
BP 2024

(RP+25%+Prévisions)

OO1 DEFICIT REPORTE -                                    

16 EMPRUNTS (remb.) 41 164,07            38 826,87            40 058,88             41 608,43             55 291,10             51 537,33             -                        55 000,00 55 000,00

1641 remb.emprunt 41 164,07            38 826,87            40 058,88             41 608,43             55 291,10             51 537,33             55 000,00 55 000,00

20 IMMOB INCORPORELLES 1 074,72              -                        1 170,00               79 590,00             27 735,00             33 150,00            -                        30 000,00 63 150,00

203 Frais d'études, de recherche, de developpement, frais d'insertion 1 074,72              -                        1 170,00               79 590,00             27 735,00             33 150,00            30 000,00 63 150,00

21 IMMOB CORPORELLES 50 687,48            4 456,32              140 360,08           15 491,01             28 746,00             226 368,75           27 794,40            10 000,00            30 000,00 132 794,40

2156 matériel spécifique (ass) 7 147,73              4 456,32              140 360,08           15 491,01             28 746,00             10 064,25             10 000,00            15 000,00 25 000,00

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 5 584,40              5 000,00 10 584,40

213 Constructions 43 539,75            -                        -                        216 304,50           22 210,00            65 000,00            10 000,00 97 210,00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS -                        -                        -                        -                        25 000,00            172 816,78 197 816,78

2313 Constructions -                        0,00

2315 installations, matériel et outillage technique 25 000,00            172 816,78 197 816,78

O40 OPER.ORDRE TRANSF.ENTRE SECTION 65 742,80            32 871,40            32 871,40             32 871,40             32 871,40             32 872,40             -                        31 871,40 31 871,40

139118 subvention d'investissement inscrite cpte résultat 65 742,80            32 871,40            32 871,40             32 871,40             32 871,40             32 872,40             31 871,40 31 871,40

TOTAL DES DEPENSES 157 594,35 €    77 229,31 €      213 290,36 €     91 140,84 €       196 498,50 €     338 513,48 €     60 944,40 €      35 000,00 €      319 688,18 € 480 632,58 €
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BP 2024
BUDGET FETES ET CULTURE

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

CHAP / 
ART

LIBELLE REALISE 2021 REALISE 2022 REALISE 2023 BP 2023 BP 2024

013 Avoirs

70 VENTES PRODUITS PRESTATIONS DE SERVICES 6 735,00                 5 927,00                 4 121,00                 5 600,00                      400,00 7,1% 6 000,00
70328 Autres droits de stationnement et de location

7088 Autres produits d'activités annexes 6 735,00                 5 927,00                 4 121,00                 5 600,00                      6 000,00

74 DOTATIONS SUBVENTION PARTICIPATIONS 225 000,00             195 000,00             175 000,00             175 000,00                   50 000,00 28,6% 225 000,00
7473 Subventions et participation du Département -                                

74741 Subvention de la COMMUNE 215 000,00             185 000,00             165 000,00             165 000,00                   215 000,00
74751 GSP de rattachement 10 000,00               10 000,00               10 000,00               10 000,00                    10 000,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 8 107,40                 4 400,00                      1 400,00 31,8% 5 800,00
756 Libéralités reçues 8 107,40                 4 400,00                      5 800,00
75888 Autres

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 4 292,00                 11 423,60               -                                0,00 #DIV/0! 0,00
7713 Libéralités reçues 4 292,00                 9 767,60                 

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 1 656,00                 

778 Produits exceptionnels divers -                                0,00

SOUS TOTAL 236 027,00             212 350,60             187 228,40             180 600,00                   50 400,00          27,91% 231 000,00            

002 RESULT.FONC.REPORTE (Prévisionnel) 119 795,31                   -62 163,48 -51,9% 57 631,83

TOTAL DES RECETTES 236 027,00 €    212 350,60 €    187 228,40 €    300 395,31 €        -5 963,48 € -2,0% 294 431,83 €

VARIATION 
BP 2023 / BP 2024
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BP 2024
BUDGET FETES ET CULTURE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAP / 
ART

LIBELLE REALISE 2021 REALISE 2022 REALISE 2023 BP 2023 BP 2024

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 181 182,14                   260 891,09                   248 191,88                   302 195,31                   -9 463,48 -3,1% 292 731,83
60612 Electricité 791,35                          1 566,77                       1 403,39                       2 200,00                       2 100,00
60631 Fournitures d'entretien -                                 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 360,46                          2 150,29                       321,26                          2 850,00                       2 900,00
6064 Fournitures administratives -                                 52,50                            200,00                          0,00
6068 Autres fournitures 3 696,71                       8 206,00                       6 448,24                       9 250,00                       6 550,00
6135 Location de matériel 14 458,96                     25 822,86                     28 752,07                     35 800,00                     32 600,00
6156 Maintenance -                                 0,00
6182 Documentation gnles et techniques -                                 0,00
6188 Autres frais divers 126 901,20                   172 471,59                   149 228,70                   179 345,31                   0,00
6226 Honoraires 0,00
6231 Annonces et insertion -                                 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 14 426,42                     18 162,62                     22 568,23                     30 450,00                     194 231,83
6234 Réceptions 12 494,00                     20 850,00                     17 350,00
6236 Catalogues,imprimés 6 097,20                       7 087,20                       6 714,00                       12 900,00                     7 950,00
6237 Publication 5 229,15                       3 760,43                       1 000,00
6241 Transports de biens 0,00
6247 Transport collectif du personnel -                                 2 500,00                       0,00
6248 Transport divers 1 200,00
6251 Voyage et déplacement -                                 0,00
6257 Frais de réception de repas 7 734,86                       16 052,97                     -                                 0,00
6262 Frais de télécommunication -                                 0,00
6281 Cotisations concours divers 50,00                            542,00                          487,00                          500,00                          500,00
6282 Frais de gardiennage 12 978,92                     15 200,00
6288 Autres frais divers 4 450,00
637 Autres impôts (SACEM) 1 435,83                       5 015,86                       6 796,07                       5 350,00                       6 700,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES -                                 -                                 400,00                          -400,00 -100,0% 0,00
6218 Autres personnels extérieurs

6451 Cotisations à URSSAF -                                 -                                 400,00                          0,00
65 CHARGES DE GESTION COURANTES 472,00                          -                                 1 200,00                       2 200,00                       -500,00 -22,7% 1 700,00
65131 Bourses 472,00                          -                                 1 200,00                       1 700,00                       1 700,00
65818 Autres 500,00                          

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 200,00                       1 200,00                       -                                 0,00 #DIV/0! 0,00
678 CHARGES EXCEPTIONNELLES

6714 Bourses et prix 1 200,00                       1 200,00                       

TOTAL DES DEPENSES 182 854,14 €           262 091,09 €           249 391,88 €           304 795,31 €           10 363,48 €-  -3,4% 294 431,83 €             

VARIATION BP 2023 / BP 
2024

BP 2024 FETES ET CULTURE 14/03/2024



BP 2024
BUDGET FETES ET CULTURE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

SERVICE REALISE 2021 REALISE 2022 REALISE 2023 BP 2023 BP 2024

ARENES 472,00                   9 861,13                487,00                   6 000,00 6 800,00 113,3% 12 800,00
AUTRES FETES 39 003,30              38 281,92              45 410,87              47 000,00 -5 800,00 -12,3% 41 200,00
CEREMONIES COMMUNE 10 706,85              11 371,94              10 008,85              22 900,00 -6 700,00 -29,3% 16 200,00
CULTURE 43 353,23              58 782,55              52 752,57              58 950,00 -13 450,00 -22,8% 45 500,00
FETE DE L'EUROPE -                          35 296,10              36 075,55              41 900,00 1 450,00 3,5% 43 350,00
JUMELAGE 1 440,00                3 244,79                2 566,52                6 000,00 -3 000,00 -50,0% 3 000,00
FETE DE MAI -                          8 340,47                8 919,72                18 000,00 5 281,83 29,3% 23 281,83
FETE D'OCTOBRE 58 333,03              57 895,91              59 300,02              68 045,31 6 604,69 9,7% 74 650,00
FETE DE NOEL 29 283,44              39 016,28              33 933,28              36 000,00 -1 550,00 -4,3% 34 450,00

TOTAL DES DEPENSES 182 591,85 €      262 091,09 €      249 454,38 €      304 795,31 €        -10 363,48 € -3,4% 294 431,83 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

SERVICE REALISE 2021 REALISE 2022 REALISE 2023 BP 2023 BP 2024

ARENES 0,00 0,00
AUTRES FETES 0,00 0,00
CEREMONIES COMMUNE 215 000,00            185 000,00            165 000,00            165 000,00 50 000,00 30,3% 215 000,00
CULTURE 14 717,60              17 017,60              2 399,40                2 000,00 300,00 15,0% 2 300,00
FETE DE L'EUROPE 2 500,00                12 500,00              12 000,00 500,00 4,2% 12 500,00
FETE DE MAI 0,00 0,00 0,00
FETE D'OCTOBRE 6 735,00                5 777,00                6 349,00                5 600,00 400,00 7,1% 6 000,00
FETE DE NOEL 600,00                   400,00                   980,00                   400,00 600,00 150,0% 1 000,00
SOUS TOTAL 237 052,60            210 694,60            187 228,40            185 000,00               51 800,00 28,0% 236 800,00           

COMMUNE (excédent reporté) 119 795,31               -62 163,48 -51,9% 57 631,83

TOTAL DES RECETTES 237 052,60 €      210 694,60 €      187 228,40 €      304 795,31 €        -10 363,48 € -3,4% 294 431,83 €

VARIATION
BP 2023/ BP 2024

VARIATION
BP 2023 / BP 2024

BP 2024 FETES ET CULTURE 14/03/2024





Associations RAPPEL 2021
RAPPEL

2022
RAPPEL 2023 2024

Scolaires Coopérative scolaire OCCE 30 Philippe LAMOUR 6 000 €         6 000 €         6 000 €           6 000 €          
Les Minots de Bellegardo (écoles BB et Ph. Lamour) 1 900 €         1 900 €         1 900 €           1 900 €          

Association Sportive et Scolaire A.S.S.E.P Batisto BONNET 12 000 €       12 000 €       12 000 €         12 000 €        

coopérative scolaire OCCE 30 Henri SERMENT 10 000 €       10 000 €       10 000 €         10 000 €        
Les Petites Canailles d'Henri SERMENT 600 €            600 €            - €                    - €                   

FCPE Henri Serment 1 200 €         1 200 €         1 300 €           1 300 €          
Association Sportive et Culturelle Jeanne d’Arc 1 000 €         1 000 €         1 000 €           1 000 €          

Apel Ecole Jeanne d’Arc 1 200 €         1 200 €         1 200 €           1 200 €          
Sportives COB - Club Omnisports Bellegardais*

*Gym, basket, hand ball, roller, tennis de table, rugby, escalade, badminton

OCB - Olympique Club Bellegardais (Football) 16 500 €       16 500 €       16 500 €         16 500 €        
Tennis Club de Bellegarde 6 300 €         6 300 €         5 000 €           6 300 €          

Judo-club Bellegardais 3 800 €         3 800 €         3 800 €           3 800 €          
Ecole de Danse de Bellegarde 3 500 €         3 500 €         3 500 €           3 500 €          

Union des Pecheurs de la Plaine 1 000 €         1 000 €         1 000 €           1 000 €          
AAPPMA « Les lacs bellegardais » 1 500 €         1 500 €         1 500 €           1 800 €          

Société sportive amicale des chasseurs 2 500 €         2 500 €         2 500 €           2 500 €          
La Foulée Bellegardaise 500 €            500 €            800 €              800 €              

Running Club Bellegardais 2 000 €         2 000 €         2 000 €           2 600 €          
Rando Bellegardaise 600 €            600 €            600 €              600 €              

Atomic pétanque 2 000 €         2 000 €         2 000 €           2 000 €          
Modélisme Club Naval Bellegardais - €                  - €                  200 €              200 €              

Aero Model Club Bellegardais 500 €            500 €            500 €              500 €              
Les Bolides Bellegardais 800 €            800 €            800 €              800 €              

Club Gymnastique Volontaire 1 200 €         1 200 €         1 200 €           1 200 €          
Viens Danser à Bellegarde - €                  1 000 €         1 000 €           1 000 €          

Alma Sevillana - €                  800 €            800 €              800 €              
Auto Cross Bellegardais 1 000 €         - €                  - €                    2 000 €          
Moto-Club Bellegardais 1 000 €         2 000 €         2 000 €           2 000 €          

AIKIDO - €                  1 000 €         1 000 €           1 000 €          
L’Archer du lac 1 200 €         1 200 €         1 200 €           1 200 €          

Culturelles Association Culturelle Batisto Bonnet 5 500 €         5 500 €         5 500 €           5 500 €          
Association Ecole de Musique 11 500 €       11 500 €       11 500 €         11 500 €        

La Cantilene 600 €            600 €            600 €              600 €              
Chorale Eclats de voix - €                  - €                  200 €              600 €              

Chorale CANTA CIGALE 600 €            600 €            600 €              600 €              
Ass.Bell.conservation patrimoine ABCP 500 €            500 €            500 €              500 €              

Club St Jean 2 000 €         1 000 €         1 000 €           1 000 €          

Bellegarde Passions et Traditions 8 000 €         8 000 €         
 cf délibération 

n°23-013 du 
26/01/2023 

 cf délibération 
n°24-012 du 
25/01/2024 

Sénéfoli - €                  1 200 €         1 000 €           1 200 €          
Taurines Club équestre Lou vibre 500 €            500 €            500 €              500 €              

Club taurin Lou revivre 7 000 €         7 500 €         7 000 €           500 €              
Club taurin de la jeunesse bellegardaise 4 000 €         6 000 €         3 500 €           6 500 €          

Club taurin " L'AFICION " 7 000 €         7 000 €         7 000 €           3 500 €          
Club Taurin « le 5 francs » Paul Ricard 3 500 €         7 500 €         3 500 €           7 000 €          

Diverses Anciens combattants et victimes de guerre 900 €            900 €            900 €              900 €              
F.N.A.C.A 900 €            1 000 €         900 €              900 €              

Les commerçants bellegardais 2 000 €         2 000 €         2 000 €           2 000 €          
Syndicat des vignerons des Costières de Nîmes 6 000 €         6 000 €         6 000 €           7 500 €          

Amicale des donneurs de sang Bellegardais 1 000 €         1 000 €         1 000 €           1 000 €          
Les doigts d’or - €                  500 €            - €                    200 €              

Club des Cigales 1 200 €         1 200 €         1 200 €           1 700 €          
Généalogie Bellegardaise 200 €            200 €            200 €              200 €              

Art images - 300 €            300 €              300 €              
Une autre chance 300 €            600 €            600 €              600 €              

Yin Yang Sport - €                  500 €            500 €              500 €              
France Alzheimer Gard (1ère demande) - €                  - €                  - €                    500 €              

Total 174 300 €    185 500 €    167 300 €       171 300 €      

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L'ANNEE 2024

30 000 €        

Juan MARTINEZ
Maire de BELLEGARDE

30 000 €       30 000 €       30 000 €         


